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SCHREIBEN VON A[NNA] M[ ARIA] TH[ERESIA] Z[UR]L[AUßEN] AN [BEAT

JAKOB II . ] ZURLAUBEN VON THURN UND GESTELENBURG, "CHE¬
VALIER DE L' ORDRE DE SAINT LOUIS ET LANDSHAUBTMANN DU
CANTON DE ZUG", ZUG

"J [ e s u s ] M [a r i a ] J [o s e f] . ..

après vous avoir remercier pour l ' escu qu ' il vous a plus de me donner ces

jours passéj sur la maison de ville [das Hôtel de ville in Paris gemeint ] ,

je vins vous dire , que ma soeur [Maria  Barbara  Zurlauben ] vostre

Esppousse a donner au Commencement de la guer [r ] e [ 2 . Villmergerkrieg ] qu ' il

y a sept semaines , quattres escus a ma Soeur [Maria  J a k o b e a Zur¬

lauben , die Witwe von Aegid Franz ] Andrematt [=A ndermatt]  pour ma sub¬

sistance , et Corme ie suis tousiour malade , et entre les mains du chiru [r ] ~

gien [des Baders und Wundarztes gemeint ] , qu ' il m ' a de fendue de menger du

lais [= lait ] , et encor beaucoups d ’autre chosse , ainsi ma Soeur andrematt m ’a

faulu donner a menger de la viende , et achetter de Bas , de souliers et faire

racomoder mes habits , et de me donner encor plusie [u] rs chosses qui me sonts

esté neçessaire et Comme il ne m’a plus reste du dit argent , i ' estoit Con¬

trainte de demender a . . . vostre Esppousse le reste de ma Pension , a celle

fin que ie ne serez pas Contrainte d ' aller demender L ’aumône . Elle ne m ' a pas

voulu donner que trois florins , disant que touts L ' argent soit deia enpaqueter

ainsi ma soeur andrematt m ' a dit que ie doibt aller auprès de ceux qu ’il ont

ma Pension entre leurs mains , car il faut qu ’elle paye tout en argent Content,

et Elle n ’e [ st ] pas en estât de m ' avancer , n ’ayant moins que moy présente-

ment . Madame vostre Esppousse m ' a donné les trois florins le 28 du mois pas¬

sé , ainsi me reste gaire [=guère ] i ' ay prié ma soeur Andrematt de sommer ce

qu ' elle a receu , et ce que ma soeur . . . vostre Esppousse a aus [ s ] y desbourcê

pour moy, avec les deux esceus que vous m ’avez donné , c ’est dont encor quel¬

ques schilling moins que 18 florins , que Madame vostre femme a encor entre

ses mains de ma Pension , ainsi ie vous prie de m ' envoyer ce dit florins par

le grand Sautier [= Grossweibel Martin Uttinger]  c ' est a dire a ma



soeur andrematt enfin que ie ne soit obligée de demender L 'aumone . si vous

ne me l 'envoyera [ ! ] pas ie vous proteste que ie serez Contrainte d 'aller de

mender L 'aumone . "

- Blatt 258 V leerOriginal , mit Siegel AH 81 , 258 - 259
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